Faculté de médecine de Poitiers

DES de psychiatrie : organisation générale

Année 2003-2004

1- Formation pratique
· 6 semestres dans les services agréés pour le DES de psychiatrie dont 4 semestres en psychiatrie adulte et deux en psychiatrie de l’enfant

· 2 semestres dans les services agréés pour la spécialité ou pour une autre spécialité

2- Enseignement 

2.1 - Modalités : 

Enseignements de base obligatoires et enseignements optionnels. 

Mémoire de fin de cursus en 4ème année (il est possible de présenter le travail de thèse à un jury de psychiatres réuni par le coordonnateur local)

2.2 - Evaluation : 3 critères :

2.2.1 -Stages hospitaliers : 

Rapport semestriel de stage :

· Réunions d'enseignement 

· Présentation de dossiers

· Séances de bibliographie

· Interventions et actes techniques

· Gardes et activités de consultation

2.2.2 -Regroupement annuel (18 et 19 mars 2004)

Thème 2003-2004 : Psychoses

Les internes des 3 premières années sont évalués sur un mémoire remis et présenté oralement devant un enseignant d’une autre faculté que la faculté d’origine. 

2.2.3-Participation active à l’enseignement local
Enseignement obligatoire le jeudi après-midi à Poitiers

Enseignement optionnel soumis à inscription préalable et à validation.

3. ORGANISATION DE L’ENSEIGNEMENT LOCAL
3.1 Enseignement obligatoire de la 1ère à la 3ème année
3.1.1- Cours du jeudi après midi :
Enseignement les jeudi après midi dans le service hospitalo-universitaire de 14 h à 18 h 30 : deux thèmes traités par après midi.

L’enseignement est réalisé pour chaque thème à partir d’un travail de synthèse s’appuyant sur une bibliographie proposée par l’enseignant, actualisée et complétée par l’étudiant. Ce travail est repris et discuté par l’intervenant et les étudiants présents. Sur le même sujet, en deuxième partie du cours, pour les sujets cliniques, un deuxième étudiant peut présenter une étude de cas : la conduite à tenir est reprise et discutée en groupe autour de l’intervenant. 

Chaque étudiant prépare, au moins, deux sujets par an : une présentation théorique et une étude de cas. La synthèse réalisée, et éventuellement corrigée, est remise rapidement pour diffusion au coordonnateur local. 

Le choix des thèmes répartis par étudiant est remis au coordonnateur local fin octobre. Chaque étudiant attestera de sa présence aux séances d’enseignement et de la présentation des sujets préparés. 

Le séminaire de Clinique et Thérapeutique inclus dans l’enseignement théorique est obligatoire.

3.1.2- Staff du service hospitalo-universitaire : jeudi 11h à 12h : la participation des étudiants est fortement souhaitée, en particulier les jours de cours. 

3.2- Enseignement optionnel
Des séminaires optionnels sont organisés à Poitiers ou dans des villes de la région. 

Chaque étudiant doit valider au moins trois séminaires pour chaque année universitaire, y compris pour la 4ème année. 

Pour obtenir la validation, un étudiant doit faire une inscription préalable auprès du responsable du séminaire en début d’année. La validation est proposée à la fin de la formation par le responsable du séminaire au coordonnateur local. DU, DIU ou DEA de psychiatrie, psychologie ou psychopharmacologie validés sont reconnus comme séminaires, en particulier pour les étudiants de 4ème année. 

Séminaires proposés dans la région : 

· Séminaire de Clinique et Thérapeutique (Pr Senon)

· Séminaire d’initiation aux psychothérapies (Pr Senon, Pr Marcelli, Dr Lafay)

· Séminaire de psychopathologie de l’enfant et de l’adolescent (Pr Marcelli)

· Séminaire d’alcoologie-toxicomanie (Dr Guibert, Dr Ruetsch, Dr Richard, Pr Senon)

· Séminaire pictave de l’association freudienne (Dr Cardon)

· Séminaire de Psychanalyse et psychosomatique (Dr Verrier, Poitiers)

· Séminaire de lecture (Dr Cardon)

· Autres séminaires

DESC de psychiatrie de l’enfant et de l’adolescent (Pr Marcelli, Poitiers)

DESC d’addictologie (Pr Marcelli, Poitiers)

DU, DIU et DEA (informations sur demande Pr Senon) :

· DIU de psychiatrie médico-légale et criminelle (Pr Senon, Poitiers, Pr Gaillard, Tours, Pr Garré, Angers)

· DU de médecine de l’adolescent (Pr Marcelli, Poitiers)

· DIU conduites suicidaires (Pr Garré, Angers)

· Capacité Toxicomanie, Alcoologie et autres addictions (Pr Venisse, Nantes)

· DU addiction et société (Pr Venisse, Nantes)

· DU de psycho-oncologie (Pr Consoli, Paris)

· DU de psychosomatique (Pr Consoli, Paris)

· DEA Psychopathologie et neurobiologie des comportements (Pr Allilaire, Paris)

· DEA de Droit pénal et criminologie (Pr Pradel, Poitiers)

Coordonnateur régional : Pr J. L. Senon
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